
Communication des données (sans procédure d’appel et sans communication à l’étranger)

L‘autorité qui traite les données est-elle obligée par la loi de les communiquer pour accomplir ses tâches, ou est-elle autorisée à le faire?

Dans le cas présent, est-ce une autorité qui 
demande des données personnelles? 

Si oui, prouve-t-elle qu’elle est autorisée à les traiter?

S’agit-il de données particulièrement dignes de protection?

Existe-t-il une base légale claire ou les données sont-elles impérativement
nécessaires à l’accomplissement des tâches ?

Dans le cas présent, la personne concernée a-t-elle expressément autorisé la communication, ou cette dernière sert-elle ses intérêts?

Les données à communiquer sont-elles destinées à la recherche, à la jurisprudence, à la statistique ou à la 
planification, et les conditions applicables sont-elles remplies?
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La communication respecte-t-elle le principe de la proportionnalité?

Les données sont-elles exactes et complètes?

Convient-il, en raison d’intérêts publics prépondérants ou d’intérêts privés particulièrement dignes de 
protection, de renoncer à la communication des données, de la limiter, ou de l’assortir de charges?
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L’accord des personnes concernées ou leurs intérêts permettent la
communication des données.

L’autorisation, prévue par la loi, de communiquer les données permet de ne pas tenir 
compte de l’obligation particulière de conserver le secret, ou la communication est 

impérativement nécessaire pour l’accomplissement des tâches de l’autorité qui traite
les données.

Le maître des données est-il soumis à une obligation particulière
de conserver le secret?
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